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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est autorisé à déposer 
en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Deuxième Avenant, 
signé à Luxembourg, le 24 novembre 2006, à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la France tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assistance administrative 
réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Paris, le 1er avril 1958.

Palais de Luxembourg, le 16 avril 2007

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

10.5.2007
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Est approuvé le Deuxième Avenant, signé à Luxembourg, le 24 novembre 2006, 
à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la France tendant à éviter les doubles impo-
sitions et à établir des règles d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le revenu 
et sur la fortune, signée à Paris le 1er avril 1958.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Les délégations française et luxembourgeoise ont entamé des négociations en décembre 1997 afin 
de discuter d’une éventuelle modification de la Convention fiscale entre la France et le Luxembourg. 
Après diverses rencontres, au cours desquelles les délégations ont pu exprimer leurs points de vue 
souvent divergents au sujet de l’ampleur des modifications à apporter à la Convention, elles sont tom-
bées d’accord à limiter ces modifications au problème de la double exemption en matière de revenus 
immobiliers pouvant être réalisés par principalement des sociétés de capitaux luxembourgeoises, par 
l’ajout d’un deuxième Avenant à la Convention.

En effet, dans un arrêt du 18 mars 1994, le Conseil d’Etat français a jugé que la Convention fiscale 
entre la France et le Luxembourg ne prévoit pas de règle particulière pour l’imposition des revenus 
immobiliers des entreprises industrielles et commerciales. Les revenus tirés des immeubles possédés 
par des entreprises industrielles et commerciales ont été ainsi rangés par la France dans la catégorie 
des recettes commerciales. Les revenus de telles entreprises ne sont cependant imposables que dans 
l’Etat sur le territoire duquel se trouve un établissement stable. Comme la possession d’un immeuble 
ne comporte pas création d’un établissement stable, il s’ensuit que les revenus tirés de biens immobiliers 
situés en France par des sociétés qui ont leur domicile fiscal au Luxembourg ne sont pas imposables 
en France, à moins que ces biens immobiliers ne se rattachent effectivement à un établissement stable 
possédé en France par ces sociétés.

Comme la France n’a pas exercé son droit d’imposition, le Luxembourg a imposé ces revenus 
immobiliers afin d’éviter une double exemption. Cependant, la Cour administrative du Luxembourg a 
décidé dans un arrêt rendu en date du 23 avril 2002 que le Grand-Duché de Luxembourg n’a pas de 
pouvoir d’imposition en ce qui concerne les revenus et la fortune d’une société de capitaux liés à un 
immeuble situé en France.

Les modifications rétablissent donc la situation antérieure aux décisions des deux juridictions et 
permettent l’imposition des bénéfices, revenus et gains provenant de l’exploitation et de l’aliénation 
de biens immobiliers dans l’Etat de situation de l’immeuble sans distinction selon que le propriétaire 
de l’immeuble est une personne physique, une société ou une société dite „transparente“, ou selon que 
l’immeuble est ou n’est pas affecté à un établissement stable dans l’Etat de situation.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1 (article 3 de la Convention):

Le paragraphe 1 correspond à l’ancien article 3 de la Convention et stipule que les revenus des 
biens immobiliers et de leurs accessoires, y compris les bénéfices des exploitations agricoles et fores-
tières, ainsi que les bénéfices provenant de l’aliénation desdits biens, ne sont imposables que dans 
l’Etat où les biens sont situés.

L’imposition dans l’Etat de situation du bien immobilier est un principe généralement appliqué en 
matière de droit fiscal international.

Le paragraphe 2 stipule que les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus 
provenant de l’exploitation et de l’aliénation des biens immobiliers d’une entreprise.

Ainsi, les revenus de biens immobiliers d’une entreprise sont imposés dans l’Etat où ils se trouvent, 
et ceci également dans le cas où les biens ne font pas partie d’un établissement stable situé dans cet 
Etat.
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Le paragraphe 3 vise la détention d’immeubles au travers de sociétés transparentes et permet éga-
lement l’imposition dans l’Etat de situation du bien immobilier.

Ad article 2 (paragraphe 5 de l’article 4 de la Convention):

L’article 4 de la Convention concerne les bénéfices des entreprises. Comme les bénéfices des entre-
prises comprennent des revenus traités dans d’autres articles, le paragraphe 5 précise le champ d’ap-
plication de l’article 4 par rapport à ces articles de la Convention. Ainsi, le paragraphe 5 donne la 
préférence aux autres articles relatifs à des catégories particulières de revenus, comme par exemple les 
dividendes ou les revenus des biens immobiliers.

Ad article 3 (paragraphe 5 de l’article 15 de la Convention):

L’article 15 de la Convention concerne les revenus provenant de l’exercice d’une profession libérale. 
Le paragraphe 5 détermine également le champ d’application de l’article 15 par rapport aux autres 
articles de la Convention consacrés à des catégories particulières de revenus.

Ad article 4:

L’article 4 concerne la mise en vigueur de ce deuxième Avenant.

*

DEUXIEME AVENANT
à la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et la France 
tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles 
d’assistance administrative réciproque en matière d’impôts sur le 

revenu et sur la fortune signée à Paris le 1er avril 1958

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République française, 
désireux de modifier les articles 3, 4 et 15 de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
la France tendant à éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assistance administrative 
réciproque en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Paris le 1er avril 1958 (ci-après 
dénommée „la Convention“), sont convenus des dispositions suivantes:

Article 1

Le texte de l’article 3 de la Convention est ainsi rédigé:

„Article 3

 § 1. Les revenus des biens immobiliers et de leurs accessoires, y compris les bénéfices des exploi-
tations agricoles et forestières, ne sont imposables que dans l’Etat où les biens sont situés.

     Cette disposition s’applique également aux bénéfices provenant de l’aliénation desdits 
biens.

 § 2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus provenant de l’exploi-
tation et de l’aliénation des biens immobiliers d’une entreprise.

 § 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également aux gains tirés de l’exploitation 
ou de l’aliénation d’immeubles réalisés au travers de sociétés qui, quelle que soit leur forme juri-
dique, n’ont pas de personnalité distincte de celle de leurs membres pour l’application des impôts 
visés à l’article 1er.“

Article 2

Il est inséré dans la Convention un paragraphe 5 à l’article 4 ainsi rédigé:

„Article 4

 § 5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres 
articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
 dispositions du présent article.“
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Article 3

Il est inséré dans la Convention un paragraphe 5 à l’article 15 ainsi rédigé:

„Article 15

 § 5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans d’autres 
articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
 dispositions du présent article.“

Article 4

1. Chacun des Etats contractants notifiera à l’autre l’accomplissement des procédures requises en ce 
qui le concerne pour la mise en vigueur du présent Avenant. Celui-ci entrera en vigueur le jour de 
réception de la dernière notification.

2. Les dispositions de l’Avenant s’appliqueront aux revenus afférents, suivant les cas, à toute année 
civile ou tout exercice commençant après l’année civile au cours de laquelle l’Avenant est entré en 
vigueur.

3. L’Avenant demeurera en vigueur aussi longtemps que la Convention.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Avenant.

FAIT à Luxembourg, le 24 novembre 2006, en double exemplaire en langue française.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

Jean ASSELBORN

Ministre des Affaires étrangères
et de l’Immigration

Pour le Gouvernement
de la République française,

Bernard POTTIER

Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX3:2002
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (Euroscale Coated v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /DEU <>
    /FRA <>
    /JPN <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


